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                            COMMUNE DE RUMILLY-EN-CAMBRESIS

                                                          -oOo-

                                 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL




               SEANCE DU 7 DECEMBRE 2011
                                                                               -oOo-

L’an deux mille onze, le sept décembre à dix huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Rumilly-en-Cambrésis, légalement convoqué le deux du même mois, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Michel LIENARD, Maire.

Membres en exercice : 


16

Membres présents :      


15

Membre excusé ayant donné pouvoir :          1

- Madame ROBERT qui a donné procuration à Monsieur Michel LIENARD, Maire

Etaient présents :  Monsieur Michel LIENARD, Maire

                              Messieurs GODECHOUL - SEILLIER - CATTEAU, Adjoints
                                       

      Messieurs POUILLAUDE - TASARZ - BROCHET - FICHAUX - 


             

                             COCRELLE- LEPILLIEZ - LANCEL, conseillers municipaux       


      

                             Mesdames DEBUT - FER - VAILLANT - GOZE, conseillères municipales

Etait excusée :      Madame ROBERT, conseillère municipale

Secrétaires de séances : Mme Véronique DEBUT et Mr François POUILLAUDE
La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur le Maire qui procède à l’appel.
Le quorum est atteint.
Monsieur le Maire désigne les secrétaires de séance à savoir Madame Véronique DEBUT et Monsieur François POUILLAUDE, aucune observation n’est formulée.
Monsieur le Maire soumet ensuite à l’approbation du Conseil Municipal, le précédent procès-verbal en date du 22 Juillet 2011 qui retrace à l’identique les points abordés en séance.
Madame Josette VAILLANT demande la parole. Monsieur le Maire lui accorde. 
Madame Josette VAILLANT se permet de contester et de désapprouver le procès-verbal, alors qu’elle n’était pas présente lors du précédent Conseil Municipal et n’avait en aucun cas  à émettre son désaccord sur des délibérations auxquelles elle n’avait pas participé.

Madame Josette VAILLANT perturbe la séance de conseil municipal et déroge aux bonnes règles de fonctionnement de la séance de Conseil Municipal .

Une fois de plus, Madame Josette VAILLANT s’égare de manière confuse dans des propos infondés et inutiles.
Le procès verbal est donc approuvé à la majorité des membres présents. 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante les points fixés à l’ordre du jour de la séance du Conseil Municipal. Le premier point est abordé.
Finances - Délibération autorisant le Maire à engager et mandater les dépenses de la section d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent.
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Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités territoriales qui permet d’engager les travaux pendant la période du 1er Janvier 2012 jusqu’à l’adoption du budget primitif de l’exercice 2012, dans la limite du quart des crédits ouverts au Budget de l’exercice précédent.

Il est en droit également de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter les propositions
de Monsieur le Maire, dans les conditions exposées ci-dessus.

Demande de subvention au titre du F.D.S.T portant sur les travaux  d’aménagement  de trottoirs le long de la RD 142.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de son intention de procéder aux travaux d’aménagement de trottoirs le long de la RD 142 et soumet à l’assemblée délibérante l’avant projet des travaux dressé par la SARL CIBLE VRD, en vue de l’octroi d’une subvention susceptible d’être allouée à la Commune de RUMILLY-EN-CAMBRESIS.

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier concerné, dont le montant total s’élève à 160 000 € H.T. 

Considérant le plan de financement établit comme suit :

Montant total du marché HT :

 160 000 €

Subvention parlementaire escomptée : 
   15 000 €

Subvention F.D.S.T escomptée :

   64 000 €

Autofinancement :


               81 000 €

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de solliciter une aide financière au titre de la F.D.S.T, concernant les travaux d’aménagement de trottoirs le long de la  RD 142 sur la commune de RUMILLY-EN-CAMBRESIS.

Aménagements de sécurité aux abords de l’école Jules FERRY - Création de deux abris bus rue Jean Jaurès - Marquage au sol de stationnement RD 644.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des raisons pour lesquelles il est nécessaire de mettre en place pour l’année 2012, de nouveaux aménagements de sécurité sur la commune. Ces projets consistent :

- En la sécurisation des écoliers de l’école Jules FERRY rue Paul LAFARGUE qui est très étroite et 
   très fréquentée par les voitures.

- En la réalisation d’un marquage au sol pour canaliser le stationnement le long de la route 
   départementale entre la rue Pasteur et la rue Jean Jaurès permettant de libérer de l’emprise 
   trottoir pour une circulation piétonne plus sécurisée.

- En la réalisation de 2 quais de bus rue Jean Jaurès, conformes aux normes d’accessibilité aux 
   personnes à mobilité réduite et aux mesures de protection des élèves en période d’intempéries.

Le coût de l’ensemble des équipements ci-dessus évoqués s’élèvent à 75 000 € HT.

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
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Considérant le besoin de ces aménagements, visant à apporter plus de sécurité aux usagers,

Considérant que les crédits nécessaires aux dépenses d’investissement seront prévus au budget primitif 2012,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter les propositions
de Monsieur le Maire, dans les conditions exposées ci-dessus.

Demande de subvention au titre du F.D.S.T portant sur les aménagements de sécurité : Sécurisation des abords de l’école Jules Ferry - Création de 2 quais de bus rue Jean Jaurès

et d’un marquage au sol de stationnement sur la RD 644.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de son intention de procéder aux travaux d’aménagement de  sécurité portant sur la sécurisation des abords de l’école Jules Ferry, la création de deux quais de bus rue Jean Jaurès et d’un marquage au sol de stationnement sur la
RD 644. 
Le descriptif des aménagements a été dressé par la SARL CIBLE VRD, en vue de l’octroi d’une subvention susceptible d’être allouée à la Commune de Rumilly-en-Cambrésis.

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier, dont le descriptif des aménagements a été dressé par la SARL CIBLE VRD, en vue de l’octroi d’une subvention susceptible d’être allouée à la Commune de Rumilly-en-Cambrésis.

Le coût total des aménagements s’élève à 75 000 € H.T 

Considérant le plan de financement établit comme suit :

Montant total du marché HT :

    75 000 €

Subvention parlementaire escomptée : 
      5 000 €

Subvention F.D.S.T escomptée :

    30 000 €

Autofinancement :


                40 000 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de solliciter une aide financière au titre de la F.D.S.T, concernant les travaux d’aménagements de sécurité évoqués

ci-dessus.
Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire de l’Assemblée Nationale portant sur les travaux d’aménagement de trottoirs et borduration le long de la RD 142.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de son intention de procéder aux travaux d’aménagement de trottoirs et de borduration le long de la RD 142 et soumet à l’assemblée délibérante l’avant projet des travaux dressé par la SARL CIBLE VRD, en vue de l’octroi d’une subvention susceptible d’être allouée à la Commune de Rumilly-en-Cambrésis. 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier concerné, dont le montant total s’élève à 160 000 € H.T. 

Considérant le plan de financement établit comme suit :

Montant total du marché HT :

 160 000 €

Subvention parlementaire escomptée : 
   15 000 €

Subvention F.D.S.T escomptée :

   64 000 €

Autofinancement :


               81 000 €
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

- accepte à l’unanimité les propositions de Monsieur le Maire, dans les conditions exposées
   ci-dessus,

- décide à l’unanimité de solliciter une aide financière au titre de la réserve parlementaire de 
   l’Assemblée Nationale, en ce qui concerne les travaux d’aménagement de trottoirs et bordu-   

   ration  le long de la RD 142 sur la commune de RUMILLY-EN-CAMBRESIS.

Délibération portant sur l’avant-projet de travaux de construction de trottoirs et borduration

le long de la RD 142.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des raisons pour lesquelles il est nécessaire de mettre en place pour l’année 2012, de nouveaux équipements portant sur l’aménagement de trottoirs et borduration le long de la RD 142, compte tenu que les trottoirs des rues Charles GIDE et Pierre CURIE se situant sur la RD 142 sont très endommagés.

Ce projet d’intérêt local vise à sécuriser le cheminement piétons, notamment pour les personnes à mobilité réduite mais vise aussi à offrir un cadre de vie de qualité pour les usagers.

Le coût de l’ensemble des équipements ci-dessus évoqués s’élèvent à 160 000 € HT.

Considérant le besoin de ces aménagements, visant à apporter plus de sécurité aux usagers,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité  les orientations proposées.
Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire du Sénat, portant sur les aménage-ments de sécurité : Sécurisation des abords de l’école Jules Ferry - Création de deux quais de bus rue Jean Jaurès et un marquage au sol de stationnement sur la RD 644.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de son intention de procéder aux travaux d’aménagement de sécurité à savoir : la sécurisation des abords de l’école Jules Ferry - La création de 2 quais de bus rue Jean Jaurès et un marquage au sol de stationnement sur la
RD 644.

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée délibérante le descriptif des travaux dressé par la SARL CIBLE VRD, en vue de l’octroi d’une subvention susceptible d’être allouée à la Commune de Rumilly-en-Cambrésis. 

Le coût total des aménagements s’élève à 75 000 € H.T 

Considérant le plan de financement établit comme suit :

Montant total du marché HT :

    75 000 €

Subvention parlementaire escomptée : 
      5 000 €

Subvention F.D.S.T escomptée :

    30 000 €

Autofinancement :


                40 000 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de solliciter une aide financière au titre de la réserve parlementaire de l’Assemblée Nationale, en ce qui concerne
les aménagements de sécurité ci-dessus évoqués, sur la commune de Rumilly-en-Cambrésis.
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Délibération autorisant  Monsieur le Maire à signer l’avenant N° 1 au marché initial de travaux de voiries communales dans le cadre de prestations complémentaires imprévues selon l’article 35-II-5° du Code des Marchés Publics. Marché N° 11 00 042 00 520 59 00 - Ets DESCAMPS TP à INCHY-en-Cis.

Monsieur le Maire expose que dans le cadre du marché initial de travaux de voiries communales,
il y a lieu de passer un avenant N° 1 dans le cadre de prestations complémentaires selon les circonstances imprévues visées à l’article 35-II-5° du Code des Marchés Publics.

Le dépassement du montant du marché initial est relatif à l’apparition de sujétions techniques imprévues donnant lieu à des prestations complémentaires suivantes :

Tranche ferme

Montant initial
54 037,00 € H.T

Montant modifié
97 116,52 € H.T

Tranche conditionnelle N° 1

Montant initial
27 928,00 € H.T

Montant modifié
25 583,30 € H.T

Tranche conditionnelle N° 2

Montant initial
82 983,00 € H.T

Montant modifié
91 884,94 € H.T

Les plus-values et moins-values des prestations complémentaires imprévues inscrites à l’avenant N° 1 du marché initial des travaux de voiries communales, représentent une augmentation de 49 636,76 € H.T., soit une augmentation de la masse initiale du marché d’environ 30 %, à savoir :





Marché initial


Nouveau montant du marché
Montant H.T


164 948,00 €



214 584,76 €

T.V.A 19,60 %

  32 329,81 €



   42 058,61 €

   

Montant T.T.C
197 277,81 €



256 643,37 €

Dans sa séance du 2 Décembre 2011, la commission d’appel d’offres a émis un avis favorable
à cet avenant. 

Vu la délibération du 21 Mars 2008 portant délégation de pouvoir au Maire, conformément aux dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet d’avenant établit par le Maître d’œuvre,

Vu les inscriptions budgétaires, 

Après avoir entendu l’exposé, le Conseil Municipal considérant l’intérêt de réaliser les prestations complémentaires imprévues et après en avoir délibéré, 

Adopte à l’unanimité cette décision et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant.

Décisions modificatives budgétaires - Exercice 2011          

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que dans le cadre de la clôture de l’exercice 2011, il s’avère nécessaire de procéder aux ajustements budgétaires de certaines dépenses du Budget Principal de la Commune.
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Vu les instructions budgétaires et comptables M 14 et M49, prévoyant la possibilité de procéder
 à des décisions modificatives, celles-ci se présentent comme suit :

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE  - DECISION MODIFICATIVE  N° 1

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses

Chapitre 10 - Dotations, fonds divers et réserves

- Article 10223 - T.L.E





            +           9 €

Chapitre 21 - Immobilisations corporelles





 

- Article 2128 - Autres agencements et aménagements de terrain

+ 10 500 €

- Article 2184 - Opération 275 - Mobilier




+   2 400 €

- Article 2188 - Opération 275 - Autres immobilisations corporelles      +   3 500 €

Chapitre 23 - Immobilisations corporelles en cours

- Article 2313 - Constructions                                                                    +   1  091 €

- Article 2315 - Opération 203 - Installations outillages techniques        -  17 500 €

BUDGET DU SERVICE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT - DECISION MODIFICATIVE N° 1

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses

Chapitre 011 - Charges à caractère général

Article 6152
- Entretien et réparation sur biens immobiliers

  +  4 700 €

Chapitre 014 - Redevances spéciales                                                        

Article 701249 - Reversement redevance pollution
                          -  2 770 €

Article 706129 - Redevance modernisation des réseaux                              -  2 000 €

Chapitre 67 - Charges exceptionnelles

Article 673 - Titres annulés sur exercice antérieur                                        +     70 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter les propositions de Monsieur le Maire, dans les conditions exposées ci-dessus.

Taxe sur la consommation finale d’électricité - Abrogation de la délibération portant instauration de la taxe locale sur l’électricité sur la commune à compter du1er Janvier 2012.

Monsieur le Maire rappelle la circulaire préfectorale du 9 Septembre 2011 ayant pour objet « taxes communale et départementale sur la consommation finale d’électricité » qui précise que compte tenu de l’article 23 de la loi du 7 décembre 2010, il convient de mettre ces taxes en conformité avec la directive européenne 2033/96/CE du Conseil du 27 Octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l’électricité.
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Monsieur le Maire complète l’information en précisant qu’à compter de 2012, au terme de l’article L.5212-24 du Code Général des Collectivités Territoriales, un Syndicat Intercommunal exerçant la compétence d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité, la taxe prévue à l’article L.2333-2, est perçue de plein droit par ce Syndicat en lieu et place des communes dont la population recensée est inférieure à 2000 habitants.

Le S.I.D.E.C a donc délibéré le 22 septembre 2011, sur l’instauration et l’actualisation de la taxe sur la consommation finale d’électricité, en application de la loi N° 2010-1488 du 7 décembre 2010 (loi NOME), et a décidé de percevoir à compter du 1er janvier 2012, la taxe sur la consommation finale d’électricité (ancienne taxe municipale sur l’électricité) et a fixé le coefficient multiplicateur applicable à 8,12.

La perte budgétaire que va constater la commune, devrait être compensée par le Syndicat. 
En effet, selon l’article L.5212-24, le Syndicat peut reverser à la commune une fraction de la taxe perçue sur le territoire de celle-ci. A ce titre, le bureau du Syndicat va étudier et proposer une solution de compensation avant la fin de l’année.

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que Monsieur le Préfet par mesure de précaution de nature juridique, invite les communes à rapporter la délibération du Conseil Municipal portant instauration de la taxe locale sur l’électricité sur la commune de Rumilly-en-Cambrésis à compter du 1ER Janvier 2012. 

Après avoir ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des membres présents, rapporte la délibération du Conseil Municipal portant instauration de la taxe locale sur l’électricité sur la commune de Rumilly-en-Cambrésis, à compter du 1er Janvier 2012.

Délibération portant instauration d’un bon d’achat au bénéfice du personnel  communal retraité.

Dans le cadre des fêtes de fin d’année et afin d’honorer le personnel communal retraité qui continue à participer à la vie locale, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal, d’instaurer pour l’exercice 2011 et suivants, un bon d’achat d’une valeur de 120 € pour chaque agent communal retraité.

Au vu des explications de Monsieur le Maire,

Considérant les liens qui unissent le personnel et la municipalité,

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits à l’article 6232 du budget 2011 et le seront pour les exercices suivants,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter la proposition de Monsieur le Maire, dans les conditions exposées ci-dessus.

Création d’une régie de recettes pour la perception des produits de locations de la  salle des Fêtes
et de matériel à l’occasion d’évènements privés.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de percevoir  régulièrement en Mairie, le produit des locations de la Salle des Fêtes communale ainsi que le produit des locations de matériel. 

Afin de mettre en place la gestion directe de ces recettes, le Conseil Municipal doit créer une régie de recettes dans les conditions établies ci-après :

Considérant l’article L.2122-22 du Code des Collectivités Territoriales, 

Considérant le décret N° 62-1587 du 29 Décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique et notamment l’article 18,
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Considérant le décret N° 97-1259 du 29 décembre 1997, relatif à la création des régies de recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux,

Vu l’avis conforme de Monsieur le Trésorier de Masnières,

Considérant la nécessité d’encaisser régulièrement le produit des locations de la salle des fêtes communale et du matériel, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide la création d’une régie de recettes pour la perception des produits de locations de la Salle des Fêtes et de matériel à l’occasion d’évènements privés.

Délibération portant sur les modalités de répartition des frais de fonctionnement relatifs aux transports effectués par la commune de Rumilly-en-Cambrésis, pour les restos du cœur au titre de l’inter-campagne d’été 2010-2011 et par solidarité aux communes participantes.

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée délibérante, des modalités fixées par convention entre la commune de Rumilly-en-Cambrésis et pour chaque commune participante au titre de l’inter-campagne d’été 2010-2011 des restos du cœur.

La répartition des frais de fonctionnement liés aux transports aller-retour des denrées alimentaires, de Crèvecoeur-sur-l’Escaut à Raismes, a été mise en place compte tenu que la commune de Rumilly-en-Cambrésis met à disposition par solidarité aux communes

participantes, un véhicule adapté ainsi qu’un chauffeur habilité pour l’acheminement des denrées alimentaires à raison d’une fois par mois. 

Monsieur le Maire précise aux membres du Conseil Municipal qu’une concertation a

été préalablement menée entre chaque collectivité locale concernée et le référent bénévole de l’organisation des restos du cœur.

Il en ressort les modalités de répartition des frais de fonctionnement ci-après, pour toute la durée de l’inter-campagne d’été 2010-2011 :

- Commune de Marcoing

Participation de 100 € 

- Commune de Bantouzelle

Participation de 100 €

- Commune de Walincourt

Participation de 100 €

- Amicale du CCAS de Masnières
Participation de 100 €

- Commune de Crèvecoeur

Participation de   60 €

- Commune de Lesdain

Participation de   20 €

- Commune de Les Rues des Vignes
Participation de   20 €

Les modalités de remboursement à la commune de Rumilly-en-Cambrésis, s’établiront par un titre de paiement que la commune de Rumilly-en-Cambrésis adressera aux communes participantes.

Au vu des explications de Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter les propositions de Monsieur le Maire, dans les conditions exposées ci-dessus.

Délibération portant sur l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté ministériel du 27 février 1962, relatif à l’indemnité forfaitaire complémentaires

pour élections,

Vu l’arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants de référence de l’I.F.T.S,

Vu les crédits qui seront inscrits au budget 2012 et suivants,
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Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante, la mise en place de l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections, prévue par l’arrêté ministériel du 27 février 1962.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités définies dans l’arrêté du 27 février 1962 et du décret 2002-63, l’indemnité forfaitaire complé-

mentaire pour élections. 

              Avis du Conseil Municipal sur l’adhésion de la commune d’Esnes à la Communauté d’Aggloméra-tion de Cambrai au 1er Janvier 2012.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que par délibération en date du
12 septembre 2011, le conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération de Cambrai, a décidé de l’adhésion de la commune d’Esnes à la C.A.C à compter du 1er janvier 2012.

Monsieur le Maire précise à l’assemblée délibérante que la commune d’Esnes qui fait partie de la communauté de communes Espace Sud Cambrésis, avait émis le souhait par le biais de ses représentants, d’intégrer la C.A.C dans le cadre du projet de schéma intercommunal suivant les dispositions de la loi du 16 décembre 2010.

Conformément  aux dispositions de l’article L. 5211-18, Monsieur le Maire invite l’assemblée délibérante à se prononcer sur l’adhésion de la commune d’Esnes à la Communauté d’Agglomé-ration de Cambrai.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, émet un avis favorable à l’unanimité sur l’adhésion de la commune d’Esnes à la Communauté d’Agglomération de Cambrai au 1er Janvier 2012.

Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer la convention entre le Département du Nord et la Commune relative à la pose de bordures- caniveaux, de jardinières et à l’aménagement de trottoirs et à leur entretien ultérieur. RD 142 rue Charles GIDE - Place du 19 Mars 1962. 

Monsieur le Maire informe les membres de l’assemblée délibérante de la teneur de la convention établit entre le Département du Nord et la commune de Rumilly-en-Cis, relative à la pose de bordures-caniveaux, de jardinières et à l’aménagement des trottoirs et à leur entretien ultérieur dans le cadre du projet d’aménagement de sécurité du carrefour de la RD 142 et de la Place du 19 Mars 1962.

Monsieur le Maire précise que le Département met à la disposition de la Commune les emprises nécessaires, afin qu’elle puisse mener à bien les aménagements envisagés sur les dépendances du domaine public routier départemental situées Place du 19 Mars 1962 et rue Charles Gide.

L’exploitation des ouvrages et leur entretien ultérieur seront assurés par la commune dès leur réalisation dans le respect des normes édictées par le règlement de voirie départementale qui lui a été communiqué. 

La convention prendra effet à compter de sa notification à la commune et lui donnera

l’autorisation d’entreprendre les travaux dans un délai de 24 mois sous peine de caducité de la convention à l’issue de ce délai.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer ladite convention avec le Département du Nord.
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Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer la convention entre le Département du Nord et la Commune, relative à l’entretien d’un îlot au centre du giratoire et des îlots en béton désactivé en axe de chaussée au titre de l’aménagement de sécurité sur la RD 644 et la création d’un giratoire avec la RD 142.

Monsieur le Maire informe les membres de l’assemblée délibérante de la teneur de la convention établit entre le Département du Nord et la commune de Rumilly-en-Cis, relative à l’entretien d’un îlot au centre du giratoire et des îlots en béton désactivé en axe de chaussée au titre de l’aménage- ment de sécurité sur la RD 644 et la création d’un giratoire avec la RD 142.

Monsieur le Maire précise que la maîtrise d’ouvrage et le financement des ilots sont à la charge du département. A la date des opérations préalables à la réception des travaux, les ouvrages seront remis à titre gratuit en gestion à la commune, qui en assurera à ses frais, l’entretien et l’exploitation dès le jour de la mise en service, dans le respect des normes édictées par le règle-ment de voirie départementale. 

La convention prendra effet à compter de sa notification à la commune.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, autorise à

l’unanimité Monsieur le Maire à signer ladite convention avec le Département du Nord.

Délibération portant sur la régularisation du paiement de la facture France Télécom de l’accueil périscolaire auprès de Maîtres BARBRY et NANIN, huissiers de justice, pour un montant de 156,63 €.

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que la commune a rencontré des soucis de règlement de la facture France Télécom se rapportant à l’accueil périscolaire étant donné que lors de la mise en place de la ligne téléphonique, celle-ci a été enregistrée au nom de Madame Sabrina CARRE, responsable de l’accueil périscolaire, alors qu’elle devait l’être au nom de la Mairie.

Il apparaît que la Mairie n’a jamais été destinataire des factures France Telecom qui étaient émises au nom de Madame Sabrina CARRE, au même titre que Mme CARRE.

Ces incidents ont engendré une mise en demeure à l’encontre de Madame Sabrina CARRE, qui était chargée de s’acquitter de la facture France Télécom pour un  montant total de 156,63 € aux huissiers de justice mandatés pour cette affaire. A ce titre, les services financiers de la commune ont tout tenté pour traiter au mieux ce dossier, mais en vain. 

Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire de délibérer sur ce dossier, entendu que la mise en demeure relevant de cette facture France Télécom impayée, doit être acquittée par la Mairie de Rumilly-en-Cambrésis auprès de Maîtres BARBRY et NANIN.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter la proposition de Monsieur le Maire, dans les conditions exposées ci-dessus.

Création d’un poste de travail saisonnier à temps complet en qualité d’adjoint administratif territorial de 2ème classe pour une durée de 6 mois à compter du 1er Janvier 2012.

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante qu’il y a lieu, afin de répondre à une surcharge de travail administrative et financière, de recourir dans un premier temps à la création d’un emploi saisonnier pour une durée de 6 mois à compter du 1er Janvier 2012.

Ouî l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 3, alinéa 2,

Considérant qu’il est nécessaire de recruter temporairement un adjoint administratif territorial de 2ème classe, en raison d’un surcroît de travail administratif et financier conséquent, en raison de l’ouverture de l’agence postale communale au 1er Février 2012.

Décide à la majorité des membres présents avec une voix contre de Madame Josette VAILLANT,

- Le recrutement d’un agent non titulaire saisonnier à temps plein en qualité d’adjoint

   administratif  de 2ème classe pour une période de 6 mois à compter du 1er Janvier 2012.

- Le candidat devra justifier d’une expérience professionnelle répondant à ce poste et

   assurera des fonctions administratives et financières à temps complet.

- La rémunération, la durée et la gestion de la carrière de cet agent seront celles fixées

   par la règlementation en vigueur pour l’emploi territorial concerné.

- Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de l’agent nommé, 

   seront inscrits au budget 2012, au chapitre 012.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée délibérante que la séance puisse se poursuivre à huis 

clos. Cette décision de tenir la séance à huis clos peut être prise à tout moment en séance de Conseil Municipal, afin d’exposer à l’assemblée délibérante une situation qui revêt un caractère particulier. Le public présent est donc invité à quitter la séance.

                                                                     --°--

Monsieur le Maire prend la parole et fait part au Conseil Municipal des points suivants :
Création d’un emploi permanent en qualité d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non complet à raison de 16 Heures hebdomadaires.

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de créer un emploi permanent d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non complet à raison de 16 heures hebdomadaires, à compter du 8 Décembre 2011.

Le Conseil Municipal,

Vu la loi n° 84-53  du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, article 3 - alinéa 1,

Vu le décret n° 91-298 du 20 Mars 1991 modifié, relatif aux emplois permanents à temps non complet, section 1,

Vu l’entretien préalable en date du 5 Décembre 2011 de l’agent technique concerné avec l’autorité territoriale,

Vu la demande écrite à l’initiative de l’adjointe technique territoriale titulaire de 2ème classe, adressée à Monsieur le Maire en date du 5 Décembre 2011, précisant sa volonté d’exercer ses fonctions en qualité d’agent de service sur un emploi permanent à temps non complet d’une durée de16 heures hebdomadaires au lieu de 30 heures.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  décide à l’unanimité,

De créer un emploi permanent à temps non complet d’adjoint technique territorial de 2ème classe d’une durée hebdomadaire de 16 heures au service de la cantine scolaire, à compter du

8 Décembre 2011, suite à la demande de l’agent qui a été acceptée par l’autorité territoriale.
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Procédure disciplinaire engagée par la Commune à l’encontre de Monsieur Bernard CAPON.
Monsieur Bernard CAPON ayant causé de nombreux problèmes tant avec ses collègues qu’avec les élus, Monsieur le Maire a préféré le sensibiliser à un meilleur comportement et le conseiller.
Monsieur Bernard CAPON n’a pas tenu compte des conseils prodigués par l’autorité territoriale.

En conséquence, Monsieur le Maire a transmis un dossier concernant l’agent au conseil de discipline du Centre de Gestion du Nord. A cet effet, Monsieur Bernard CAPON s’est fait appuyer de trois personnes, à savoir  : Madame Josette VAILLANT, Monsieur Emmanuel DELMER et Monsieur Jean-Louis BOBIGNY. Il est à noter que le document produit par Madame Josette VAILLANT est diffamatoire.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un jugement a été rendu
en audience du 1er Décembre 2011 par le conseil de discipline du Centre de Gestion du Nord,
au vu de la procédure disciplinaire engagée par la commune à l’encontre de Monsieur Bernard CAPON.

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la décision du Conseil de discipline à savoir :

une suspension des fonctions de l’adjoint technique de 15 jours sans solde et de deux mois

en sursis, dès lors que le comportement au travail de Monsieur Bernard CAPON ne changeait pas.

Monsieur le Maire tient à fournir des informations complémentaires aux membres du Conseil Municipal, à savoir qu’il a été désagréablement surpris lors de  cette audience. En effet, il déplore la production d’attestations incendiaires, arrangées et orchestrées par Madame Josette VAILLANT, élue de la commune. Dans son document, elle n’hésite pas à mettre en cause un élu du Conseil Municipal.
Madame Josette VAILLANT a voulu utiliser son titre de première adjointe pour influencer le jury.
Cependant, elle a omis de préciser le point le plus important à savoir qu’elle avait été radiée de son poste de première adjointe en date du 8 Octobre 2010 par délibération du Conseil Municipal, et que le Maire par arrêté municipal, lui avait retiré l’ensemble de ses délégations de première adjointe.



L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19 H 50.

---o---

                                                                    Le Maire,




                               Michel LIENARD

                                                                   Vice-Président de la C.A.C
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